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COMMUNIQUÉ 
 

 Paris, le 26/01/2021 

  

 

MODALITES DE MISE A DISPOSITION DES DOCUMENTS 
PREPARATOIRES 

 
A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 10 FEVRIER 2021 

 

En raison de la crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19 et des dernières 
mesures gouvernementales prises pour faire face à cette épidémie, et 

conformément à l'Ordonnance n° 2020-1497 du 2 décembre 2020 portant 
prorogation et modification de l'Ordonnance n° 2020-321 du 25 mars 2020 

autorisant la tenue des assemblées générales hors la présence des actionnaires et 
des personnes pouvant y assister, l'Assemblée Générale Mixte de la Société 

DERICHEBOURG du 10 février 2021 à 16 heures 30 se tiendra 
exceptionnellement à huis clos, hors la présence physique des actionnaires 
et des autres personnes ayant le droit d’y assister, à son siège social, 119 

avenue du Général Michel Bizot - 75012 Paris. 

L’avis de réunion comportant l’ordre du jour et le texte du projet de résolutions a 

été publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 6 janvier 2021. L’avis 
de convocation comportant les modalités de participation et de vote à cette 
assemblée a été publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 25 janvier 

2021. Ils sont consultables sur le site internet de la Société, à l’adresse suivante : 
www.derichebourg.com dans la rubrique « INFORMATIONS FINANCIERES », onglet 

« ASSEMBLEES GENERALES ». 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires, les documents et 
renseignements relatifs à cette assemblée générale sont tenus à la disposition des 

actionnaires au siège social dans les conditions légales et réglementaires et peuvent 
être consultés sur le site internet de la Société. 

L’Assemblée Générale sera retransmise en direct puis en différé sur le site internet 
de la Société (www.derichebourg.com), sans possibilité de poser des questions, ni 
d'inscrire à l'ordre du jour des projets d'amendements ou de nouvelles résolutions 

pendant l'Assemblée Générale. 
Les informations de connexion à la retransmission en direct seront disponibles sur 

demande des actionnaires à l’adresse suivante : assemblee@derichebourg.com. 
 
Dans le cadre de la relation entre la Société et ses actionnaires, la Société les invite 

fortement à privilégier la transmission de toutes leurs demandes et documents par 
voie électronique à l’adresse suivante : assemblee@derichebourg.com. 

 
La Société recommande à ses actionnaires de consulter régulièrement son site 
internet : https://www.derichebourg.com. 
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